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MINES ET USINES. - PRODUCTION SEMESTRIELLE 

(313:622(-193)) 

PROVINCES 

~ Couchant de Mons 

1 AISAUT Centre . . . 

. ( 
Charleroi 

l 1.iégc·Serning . 
IÊCE 

Plateaux de llcrve 
L 

'amur et Luxembourg N 

A iurcs province~ 

Le Royaume 

2 e semestre 190 1 

· n plus pour 1905 

· n moins pour 1905 

E 

E 

2• Semes11·e 1905. 

Charb onna g es H a uts -F ourneaux 

Produciion St< cks SATU l\E rm LA FON TC Pno-

ncuc (1) à la fin de la Fonte Eon te D UCTJON Fonte 
semai11c de pour 

TOTALE - - moulage d'2flnngu acier 

·ronncs T onnes Tonnes T onnes Tonnes Tonnes 

1 
2,375,830 

"·~· ~ 1, 755 , 120 9, l ' 0 )) • 0,030 Jî9 , 0 0 2:i9,110 

3 ,977 ,700 50,650 
1 

2,409,510 45,020 ! )) 15,520 299,240 31·1,760 
570,000 ·1,050 

3G8,340 5,900 .l(J,090 10,670 29, 110 ,870 

)) » » )) )) » 

---- ---- ---
11 ,.1;;6, 500 129, 100 ·19,090 106 ,220 50i .-130 662,7·10 

)) 1,001 ,220 50, 100 143,320 43!1,270 632,690 

---- ---- ---
)) » )) )) 68, 160 30,050 

)) 872, 120 1,010 37' 100 )) » 

T onnes de 1000 kilogrammes. 

Fabriques d e fer e t 
aciéries 

'""' 1 .... ., 
, ,.,, .. " Pro,,,;" 1 p, ., " ;,, 

finis fondus(!) finis 

Tonnes Tonnes Tonnes 

138,800 29 '150 284 ' 750 

37 ,200 302,870 300,510 

5, 100 450 1,200 

12,960 2 ,350 11 , 20 

19·1,060 (!) ()03,820 598 ,280 

lî9,570 560, 250 53·1. 80 

l ·l ,4901 43,~70 !i3,400 

)) » » 

( 1) Ln production indiquée est la production 11elte, c'est-à-dire déduction faiic des déchets de tr inge et de lnvage. C'est pour ce 
motif qu'il n'est pas établi de comparaison nvec le chiffre correspondant d u 2• semestre 190 1. 

(2) Dont 12,930 tonnes de pièces moulées d e première fusion. 

·-



ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

Voici la composition centésimale de la poud1•c !iobcl a l'ammo· 
niaque (ordonnance du 6 septembre 1904) : 

No 1 No 2 

Nitra te d'ammoniaque 82 à 86 î 8 â 82 
Nitr.oglycérine Î 9 9 â jj 
Farine de bois (1) 6 à 8 8 â 10 
Humidité 0.5 â 2 0 .5 à 2.5 

Elle est fabriquée par la Compagnie des explosifs Nobel , de même 
qhc la poudre Monobcl (ordonnance du "11 fé)Ticr 1005) , dont la 
composition est identique a celle de la ,·ariété 11° 2. L'ahhcito , de la 
Compagnie Kynoch (m&tnc Ol'donnancc). u'cn diflël'~ pas da\·antagc. 

l.,'cnca rtouchagc de ces su bstances doit s 'c ffccluc1· au moyen 
d'enveloppes impcrméabilisecs el leu1· amor('agc compo1·tc l'emploi de 
détonateurs dont la }JllÎSS3llCC llC peut êt,.C infé riCUl'C au 11° 6 (1 gT. de 
composition â 80 % de fu lminate de mcr cu1·e et 20 % de chlorate de 
potasse). 

L'ordonnance du 6 septembre H)Q/1 concerne aussi les explosifs 
sui vants : 

Ammonal B. - Cet explosif est. fab1·iq ué en A ngletc1Tc par la 
Compag nie des Explosif.' Arnmoual ( llm·odsfool et 'l'rago Wood, 
Cornouailles), a la difië 1·ence de l'ammonal autorisê antéri eure
ment , leq uel était importé. Même motlc d'emploi et composition 
ana log ue : 

l\ït1·at.e d'ammoniaque 
Alumioium métal liq ue 
Charboo de bois 
Humidité 

lJ!1 il 06 % 
2.5 à 3.5 • 
2 • 3 

1 
L'ordonnance <lu 20 déccmlJl'C HJOJ diminue de 1 X Ja quantité 

minimum d'azotate d"ammonia<iue contenue dans l'ammonal B. En 
ou tre , e lle prévoit l'emploi de cet explosif sous la forme comprimée, 

de même Qlt"en cartouches. Dans cc cas, les blocs obtenus doivent 

être parfa.itement i~perméa_bilisé~ au. i:n oye~ ~le cérésinc et de résine 
c.lont le point de fusion ne so1t ~as rnf?r1e11r a ~O() ?· De densité égale 
a 1 ~n maximum, ces bloc~ doivent etrc p~rc?s d une cavi tc~ ('enti·alc 
destin~e a u. logement d~ deto~ateur i~ celu1-c1 ne peut êt re de puis
s~nce 1 ~fér1cure au n° t ( i "r·u), a l ~~~ que le n°_ 6 ("~ g1'.) suffit lorsq ur 
1 cxplos1f csl pulvérulent. Cette d1fl crcocc SC Justifie pleinement pai· 

0 ) Ln deuicmion à IOOo C. cle la fa ri ne ou de l'amidon Cftt prec:criic 
fabric:ition de tous les explosifs. pour la 
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celle qui caractérise, au point de vue de l'aptit ude â. la détonation, 
les deux formes sous lesquelles se présente l'explosif. 

Celtite. - Fabriquée par MM. Nahnsen et C', à Doemitz , près 
Hambourg, la celtite est simplement de la gélig nite Nahnsco dont 
u ne partie de salpètre est remplacée par de l'oxalate d'ammoniaque. 
Elle répond â la composition su ivan te : 

Nitroglycér ine 56 à 59 % 
Coton nitré 2 à 3.5 > 

Nitrate de potasse 17 a 21 
Oxalate d'ammoniaque jj â 13 
Farine de bois 8 â () 

Humidité . 0.5 à 1.5 » 

Cartouches non imperméabilisées. Ca psules lie 1 gr. au minimum. 

Colliery Cheddite. - C' est la première substance chlora tée qui 
soit autorisée comme explosi f de stireté. Les cheddites, bre,·etécs par 
M. Street en 189ï, comprennent un g rand nombre de va1•iëtés. Voici 
la composition de ce lle dont il s'agit : 

Chlorate de polasrc . 
Monon itronaphtal ine. 
Di nitrotoluène . 
Hui!C de castor. 
Humiditê 

76.5 il 70.5 % 
14.5 à i5.5 » 

1.5 à 2.5 » 

4.5 à 5.5 » 

1 
La cartouche, ea papier parcheminé mince, doit êt re soigneuse

ment imperméabi lisée. Le détonateu1• ne peut être de puissance 
inférieure au n() 7 (1&r·5). 

En Ang leterre, la cheddite est fa briquée par la Société CUI•t is et 
Harvey. 

P ermitite. - Cette dCnom iaation est substituée à CP.lie de 
coronite (ordonnance du 24 avri l 1903). 

Poudre Phénix. - Le D' Nahnsen a fa it bre,·eler, en 1899 , 
plusieurs ' 'a r iétés de cet explosif, assez peu diftë r ent de la carhonitc. 
Celle <p1i est autorisée répond à ltl composition suivante : 

Nitroglycérine . 
Coton nitré 

Tit rate de potasse 
Farine de bois . 
Humidité 

28 à 31 % 
1 

30 â 34 • 
33 à 37 » 

2 â 6 » 

Encartouchage non imperméabilisë. Amorçage de 1 gramme au 
minimum. 



Jf!6 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

L'ordoooa~ce du fi fêvriel' 1005, outre les explosifs indiqué ci
dessus: abbe1te et poudre ~[onobel, définit les substances <[U C i·oici : 

Minite - F abl'i_quée par la Société Kynoch, la minitc oc s"écar te 
pas d u type pr1 m1 tif de~ explosifs à base de ni trate <l'ammouia ue 
{dont elle rcnfel'me87 a 92 %) add itionnèd'un I d. · q · 
triniirotoluène (9 a H %) et d'oxalate d'ammo 'Y i ocarbu1·e nitre : 

. _ . , ·· niaquc en proportion 
restre inte (O.o •. 2 %). C est le principe hrcveté par M. Schiinew ~ 
en 1,886 et appliqué dans une des variétés de sa sécuri tc. cg 

L c 1~cart'lu.chage ~c 1.a. ~ni u itc nécessite l'emploi d'un alliage 
métallique, 1mpermeab1lise avec soin· cai>s 1 <l 1 minimum. ' ' u es c gramme au 

R~ma.rquon~ . . en passant, que la dénomination de minitc fut 
appliqucc antcr1curcmenl en Annlctcrrc à d 
de potasse. En outre, i l existe c"u Bclgi;J~;ne ynamitc au sulfate 

t t 1 • f . . . un explosif de sûretti 
por. an .c mem? nom, abr1~1uc a :\rcndonck , et ne p1·éscntant aucune 
cspece d analogie a\·ec la mrnitc ci-d('ssus définie. 

R~sselite . -- Explosif belge, dr composition c 
fabrique la Compagnie de la F'orcitc, ;1 Bael e n -s ur~ . . omplc~c . q~~ 
la formule : Nclhc. l!.n vo1c1 

Nitroglycérine . 
Coton ni ll'é . 
Salpètre . 

'10 à '1 2 % 
l.75 " 2.i5 

211 
" 26 

22 Oxalate d'ammoniaque 
Trinitrotoluène . 
Farine de bois . '1.5 

6.5 
Carbonate de calcium . a a 5 
Humidité . 0.3 (max.) 

Cartouches ooa impcrmCabilisècs. Dêlonatc~11• de 1 

1
,. (max.) . . » 

gr. au mrn1mum. 

L'ordonnance du 4 août j oo:; SC borne à trois s b · u stances. 
La kynite conden sée, analogue i1 la kynih· ,· . 

sition suh·ante: ' lllt•srn te la compo-

Nitroglycérine . 
Nitrate de baryum 
Amidon. 
Fal'ine de bois . 
Carbonate de ca lcium 
Hnmiditt' 

24 :r. 
~ l .5 à 31,.:; 
32.5 à :35 

2.5 il 3.5 
0.3 

.... :i il () 
Cartouches non imperméabili:::ée!'l <'l cap!rn l l'~ de 1 » 

gr. au minimum. 
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R exite. - Cet explosif, que fabrique la Cotton Po1cde1· Com}la11y, 

ù F'avcrsham. répond à la composition r1uc roici : 

Nitrate d"amrnoniaque 611 â 68 % 
Nitrate de soude 13 a 10 

6.5 a s.5 • 
6.5 a 8.5 • 

3 à 5 

Nitroglycérine . 
Tl'inill'otoluène . 
Farine de bois . 
HumiditC . 

0.5 a 1.5 • 

Eocartouchage a imperméabiliser soigneusement. Dètonateur de 

1 gr. an minimum. 
Le nom de rliexile s'applique ësa1ement â une dynamite n° 2. 

absolument diOërente du présent explosif et fabriquée co Autriche, 

ainsi qu'co Hongrie. 

Poudre W ithnell . -- Analogue à la thunderite. cette poudru 
Lire sou oom de la localitO où elle est fabriquée!, par la Lancashfre 
Brcplosives Com,pany. Elle 1·cofcrmc les composants suivants : 

Nitrate d'ammoniaquo 88 â 02 % 
Trinitrotoluène . 11 à 6 » 

'• a 6 » 
i.5 • 

Farine 
Humidité . 

Eucartouchagc impcrméabilisê. avec soin . Chose curieuse, la 
capsule de puissance minimum est le n° 7 (1 ~·· .. 5), alors que le ll

0 

8 
(2 gr.) est imposé pour la thunderite. 

Deux. nouveaux cxplo if3 sont définis, cnfioJ par l'ordonnance du 

20 décembre 1905 ' 

Ripping Ammonal. - C'est de l'ammonal dont une portion 
1·cstrrinte du nitrate est 1-cmplacéo par du bichromate de potasse. Cc 
composant, f.lont remploi rut 1>réconisé il y a une dizaine d'années. 
entre dans la formule d'explosifs de sûreté, tels que la carbooite, la 

dahmcnile , etc. 
Voici la composition indiquée: 

Azotate d'ammoniaqur 
Aluminium métall ique 
llichromate de potasse 
Charbon de bois 
1-lumiclitê-

84 il 87 % 
ï à 0 » 
:{ 5 » 

2 à :3 
l 

~lêmes encartouchag-e cl mode d'emploi que l'ammona\. 
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R ippite. -:- Cette déno°'.ination, qui traduit exactement celle de 
f~actor1 te, désig ne un explosif analogue à la ccltitc, définie ci-dessus. 
1 emballage esl identique, ainsi que le détonateur à employer. ' 

La rippite est fabriquée par la Société Curtis et Han cy. En voici 
la formule : 

Ni troglycér ine . 
Coton nitré. 
N itrate de potasse . 
Oxalate d'ammoniaque 
H ui lc de casior 
Farine de bois . 
Humidité 

ALLEMAGNE 

59.5 à 62.5 % 
3.5 à 4.5 

18 à 20 
9 à il 
0.5 à 1.5 
3.5 il 5.5 

1 

J. D. 

Loi du 5 juillet 1905 sur les demandes en concession. 

.An.TJ~LE rnEM I EI~. -:- § 1. h:n allcndaol que les dispositions de la 
101 min1è1·e du 24 J HI U f 86~ rclalives . aux demandes de concession 
(m 1tl1t11.r1) el à la concession (ve»le1h1mg) soient modifiée , et au 
m.ax1mum .pendant u ~e duré~ de deux ans. complCc à dater de la 
pr.o~ulgalton de la prescnte 101, il ne sera plus admis par les autorités 
~1n~è1·es de demandes de concession de houilles et de sel gemme 
a1ns1 .que des sels connexes se ll'Ouvant dans les mêmes gisements 
ques1 les demandes en concession sont motivées par des sonda . ' 

1° comme ncés avant Je 31 mars 1905, ou ges · 

2°. entrepris dans un ce~cle de 4 .1 841118 de rayon, calculé à 
parti r du ~rou de sondage invoqué pour u nP demande en concession 
enco:c en i_nstaoc~, et où l': xistence ~u minéral a dêjà èté démontrée 
par 1 enquete officielle (§ fo de la 101) a'•ant la p1·omulgati d 1 présente loi. on e a 

J;;ad~ i~ ion ~e nouî"elles. demandes en concession, en vertu du 
§ 1 ch iffre 2, n est pas pornblc lorsque le premier demandeur d 
le~ deux sema ines qui sui1•ent la promulgation de la présent' a~s 
dl!Clare à l'Ad minislration minière (Oberbel'g1w it) compétent c 

1~~' 
renonce à présenter lui-même d'autres demandes en c e q~ 11 

t t 1 • . • onccss1on 
por an sur e cercle defint au chiffre 2. Cette déclaration e t · é 
cable. s 1rr vo-
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Le pc!rimèlre d'une concession en vertu du chiffre 2 ne peut en 
aucun endroit s'étendre au delà du ccrclc ùéfin i par cet alinéa. 

Deux points situés sur la limite d'u n périmètre demandé en vertu 
de la préscoto loi ne peuvent ét1•c distants l"un de l'autre de plus de 
11,"150 mètres et la surface totale autorisée ne peut dépasser 
2, 189,000 mèt1·cs carrés. 

Le demandeur en concession doil réclamer la clôt ure de l'instance, 
dans le <lélai d'un au à dater de la promulgation de la présente loi s'il 
s'agit de demandes e n concession déjà introd uilcs avant ladite promul
gation, c l dans le. dé lai de s ix mois après l'euquètc officielle (art. i 5 
de la loi) s ïl s'ag it de de mande:; introduites après celte date. Si cette 
demande de clô ture de l'instance n'a pas clé faite dans les délais 
ci-dessus indiqués ou si elle esl retit'ée pa r le demandeur, la demande 
en concession est nulle cl non avenue. b:o pareil cas, un tiers ne peut 
pas davantage introduire une nou \!Clic demande rn concession 
motivé par le même sondage . 

AnT. 2. - Sont soustrai tes â l' a pplication de la présente loi les 
demandes en concession que les auto1·ités minières sont autorisées à 
accepter en leur qualité de représentants de personnes privées 
titu laires de droits régaliens . 

FRANCE 

Durée du travail dans les mines. 

O Ërf:c uES MINISTk:1u 1-:1.LES DU 28 Fk:vn1En i 905. 

A 

M ines g risouteuses. - Visite des cltantic1·s à la lampe d e sûrelC. -

'J'l'avail su.pplfimenla fre ent1·an l dans le dècon1.11te de la Jou.,•nee. 

Dans un rapport que vous m'avC7. adressé en réponse à ma circu
laire du 17novembre 1903, relative aux difficultés d'application de 
la loi du 30 ma1•s 1900, dans votre arrondissemea t minêralogique, 
vous signalez un cas particulier relatif aux mines grisouteuses du 
Gard. 

Dans ces mines, la v isite des chantiers à la lampe de s0rot6, qui 
ùoit être effectuée avant la descente des ouvriers, serait faite en 
partie, en raison de l'étendue des exploitations, par des ouvriers 
boiseurs , com.acraot environ deux he ures à celte occupation; ils 


